
Article G-12 : Rapports avec les autres chapitres

1. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et un autre chapitre, l'autre chapitre
l’emportera dans la mesure de l’incompatibilité.

Le présent chapitre ne devient pas applicable à la fourniture d un service transfrontières 
du simple fait qu'une Partie subordonne au dépôt d'un cautionnement ou d'une autre forme de 
garantie financière la fourniture de ce service, sur son territoire, par un fournisseur de services de 
l'autre Partie. Le présent chapitre s’applique au traitement réservé par la Partie au cautionnement 
ou à la garantie financière déposées.

2.

Article G-13 : Refus d’accorder des avantages

I. Une Partie pourra refuser d’accorder les avantages du présent chapitre à un investisseur
de l’autre Partie qui est une entreprise de cette autre Partie et aux investissements de cet 
investisseur, si des investisseurs d'un pays tiers possèdent ou contrôlent l'entreprise et si la Partie 
qui refuse d’accorder les avantages :

n’entretient pas de relations diplomatiques avec le pays tiers; ou

adopte ou maintient, à l’égard du pays tiers, des mesures qui interdisent toute 
transaction avec l’entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les 
avantages du présent chapitre étaient accordés à l’entreprise ou à ses 
investissements.

Sous réserve de notification et de consultations préalables conformément aux 
articles L-03 (Notification et information) et N-06 (Consultations), une Partie pourra refuser 
d’accorder les avantages du présent chapitre à un investisseur de l'autre Partie qui est 
entreprise de cette autre Partie et aux investissements de cet investisseur, si des investisseurs d un 
pays tiers possèdent ou contrôlent l’entreprise et que celle-ci ne mène aucune activité commerciale 
importante sur le territoire de la Partie où elle est légalement constituée ou organisée.

a)

b)

2.

une

Article G-14 : Mesures environnementales

1. Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme empêchant une Partie
d'adopter, de maintenir ou d’appliquer une mesure, par ailleurs compatible avec le présent 
chapitre, qu’elle considère appropriée pour faire en sorte que les activités d investissement sur son 
territoire soient menées en tenant compte des préoccupations en matière d’environnement.

Les Parties reconnaissent qu’il n’est pas approprié d’encourager l'investissement en 
assouplissant les mesures nationales qui se rapportent à la santé, à la sécurité ou à 
l’environnement. En conséquence, une Partie ne devrait pas renoncer ou déroger, ni offrir de 

de déroger à de telles mesures dans le dessein d’encourager l’établissement, 
l'acquisition, l'expansion ou le maintien d’un investissement d'un investisseur sur son territoire. 
La Partie qui estime que l’autre Partie a offert un tel encouragement pourra demander des 
consultations avec cette Partie, en vue d’éviter qu’un tel encouragement soit accordé.

2.

renoncer ou
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